
 

 
DECLARATION ANNUELLE  

RELATIVE A LA TAXE DE SEJOUR  
ANNÉE 2012  

  

CAMPINGS  
(tentes, caravanes, mobilhomes et structures simila ires)  

 
 
 

Nom de l’établissement     

 

Nom du responsable 

  

Prénom 

 

 

Adresse  

   

 

NPA 

  

Lieu 

 

 

Tél. 

  

E-mail 

 

 
 

A)  Séjours de 60 jours ou moins par année (non rés identiels)  
 Tentes, caravanes, mobilhomes et structures simila ires. 
 

Nombre total d'hôtes : Arrivées : _____________________ Nuitées :  ______________ 
 

Nombre total d'hôtes exonérés : Arrivées : _____________________ Nuitées :  ______________ 
 

Nombre total d'hôtes soumis à la taxe :  Arrivées : _____________________ Nuitées :  ______________ 
 
 

Nombre total de nuitées, par personne, soumises : ______________  x CHF 1.50 =  CHF__________ 
 
 
 

B)  Séjours de 61 jours et plus par année (résident iels)  
 Location de places dans les campings et caravanings . 
 

Nombre total d’emplacements : Arrivées :  ______________ Nuitées : ____________________ 
 

Nombre total d'hôtes exonérés : Arrivées :  ______________ Nuitées : ____________________ 
 

Nombre total d'hôtes soumis à la taxe :  Arrivées :  ______________ Nuitées : ____________________ 
 
 

Nombre de personnes :                  ______________  x CHF 100.-- = CHF_________
  

 
 
 

 
Certifié exact, le _______________________________   Signature : _______________________________________  
 
 

 

ATTENTION : Ce formulaire est à transmettre auprès de Morges Région Tourisme, organe de 
taxation et de perception désigné par l’ARCAM, au p lus tard le 31 octobre 2012. Une facture vous 
sera ensuite envoyée. 
 

 
 
 

  

 

MORGES REGION TOURISME 

Organe de taxation et de perception 
Rue du Château 2 • Case postale 55 • 1110 Morges 1 • info@morges-tourisme.ch • Tél. 021 801 32 33 

 


